
 
 
 
 
 
 
 
 

 CONSEIL DE VILLE 
 
 
 
 

 Séance du 14 décembre 2023, à 18.30 h, 

 à l’Hôtel de ville 

 (Salle du Conseil de ville, 2e étage). 

 

 

 

Le Conseil de ville a été régulièrement convoqué par affichage public à l'Hôtel de ville, par insertion dans le 

Journal officiel du Jura no 43 du jeudi 30 novembre 2023, ainsi que par l'envoi à chaque conseillère et conseiller 

de ville de l'ordre du jour de la séance et annexes (art. 21 du ROAC et 4 du RCV). 

 

 

1. Communications. 
2. Informations du Conseil municipal. 
3. Questions orales. 
4. Réponse à la question écrite intitulée « Quelles infrastructures pour organiser un évènement en ville ? » 

(no 1248) (Le Centre). 
5. Réponse à la question écrite intitulée « Porrentruy-ville d’études » (no 1249) (Le Centre). 
6. Réponse à la question écrite intitulée « Où en est le rating bancaire de la ville de Porrentruy » (no 1251) 

(PLR). 
7. Approuver la création d’une garantie de CHF 1'700'000.- TTC pour reprise des montants d’études par la 

Municipalité au SIDP en cas de refus par les communes du district du crédit global de financement de la 
rénovation du collège Stockmar, sis sur la parcelle no 348 du ban de Porrentruy, à la rue Auguste-
Cuenin. 

8. Elections du-de la président-e, du-de la 1er-ère vice-président-e, du-de la 2ème vice-président-e et de 
2 scrutateurs-trices (art. 21, al. 1, du ROAC et 2 et 11 du RCV). 

9. Divers. 
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Mme Sandra Nobs, présidente du Conseil de ville, dirige les débats. 
Le procès-verbal est tenu par M. Maxime Biedermann, secrétaire-suppléant du Conseil de ville. 
 
Sont excusés pour le Centre : 
M. Xavier Frainier - remplacé par Mme Christelle Lapaire-Boinay. 
 
Sont excusés pour le PLR : 
M. Claudio Cordone - remplacé par M. Eric Laville. 
M. Thierry Simon – remplacé par M. Philippe Piegay. 
 
Sont excusés pour le PS-Les Verts : 
M. Matthieu Hays - remplacé par M. Jean-Marc Heusler. 
M. Pierluigi Fedele - remplacé par Mme Renée Rebetez. 
 
Sont excusés pour le PCSI : 
M. Raphaël Richard – remplacé par M. Yves Quiquerez. 
 
Sont présents pour le Conseil de ville :  
Mmes, Marie-Claire Chappuis, Jacqueline Etique, Stéphanie Froté, Magali Gast, Elodie Gschwind, Mélanie Iseli-
Theurillat, Christelle Lapaire-Boinay, Clara Loichat, Tiffany Meyer, Sandra Nobs, Lisa Raval, Renée Rebetez, 
Laure Roy, Charlène Theurillat, Gladys Udry Léchenne, Virginie Vico-Cerf. 
MM. Thierry Berthoud, Xavier Brunner, Guillaume Cadario, Angelo Casarano, Julien Cattin, Tom Cerf, René 
Dosch, Cyril Friche, Joël Godat, Jean-Marc Heusler, Baptiste Laville, Eric Laville, Vadim Mahon, Patrick Monin, 
Didier Nicoulin, Johan Perrin, Philippe Piegay, Piquerez Sébastien, Yves Quiquerez, Nathan Rebetez, François 
Schaffter, Thomas Schaffter, Gabriel Schenk, Stéphane Theurillat, Yves Voisard. 
 
Sont présents pour le Conseil municipal :  
M. le Maire Philippe Eggertswyler, Mmes Chantal Gerber et Anne Roy, MM. Gilles Coullery, Manuel Godinat, 
Julien Parietti (uniquement pour les questions orales puis absent pour raisons professionnelles), Alain Theilkaes, 
Denis Sautebin, vice-chancelier. 
 
Mme la Présidente ouvre la septième séance de l'année 2023. Elle ajoute que l'ordre du jour du Conseil de ville 
ayant été publié dans le Journal officiel dans les délais, le Conseil de ville peut délibérer valablement. 
 
Mme Elodie Gschwind et M. Guillaume Cadario fonctionnent comme scrutateurs. 
 

Ordre du jour 
 
La parole n’est pas utilisée. 
 
VOTE 
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent l'ordre du jour à l’unanimité. Il n'y a pas 
d'avis contraire. 
 

1. Communications. 
 
M. Pierre-Olivier Cattin (PCSI) a donné sa démission pour le 1er décembre 2023. M. Raphaël Richard est donc 
nommé en tant que titulaire et le/la suppléant-e sera nommé-e prochainement. 
 

2. Informations du Conseil municipal. 
 
Mme Chantal Gerber donne des explications sur le dossier de l’extinction de l’éclairage public à Porrentruy ainsi 
que l’article du prochain Journal de Porrentruy de décembre. Elle informe que le bilan étant positif, l’extinction 
sera pérennisée à terme et une nouvelle évaluation sera effectuée en temps voulu. 
 

3. Questions orales. 
 
4 questions orales ont été déposées. 
 
M. Nathan Rebetez (Le Centre) : Quel est concrètement l’état des lieux de la parcelle n° 403 à la Rue de la 
Rochette, sur laquelle des s’amoncelle de nombreux déchets et, cas échéant, quel est l’état d’avancement d’une 
éventuelle procédure en rétablissement de l’état conforme au règlement sur les constructions ? 
 
M. le Maire Philippe Eggertswyler explique que la Municipalité est mécontente de l’état de la parcelle en question. 
Il informe que la Municipalité est régulièrement en contact avec le propriétaire des lieux pour améliorer la 
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situation et essayer de développer cette zone stratégique pour la ville de Porrentruy. Le Conseil municipal 
réfléchit également à faire valoir son droit d’emption mais souhaiterait n’utiliser cet outil qu’en dernier recours.  
 
M. Nathan Rebetez (Le Centre) se déclare satisfait de la réponse. 
 
Mme Lisa Raval (PS–Les Verts) souhaiterait savoir si la Municipalité de Porrentruy respecte bien les règles 
légales actuelles concernant le dépouillement des scrutins comme c’est le cas dans l’Ordonnance d’exécution de 
la loi sur les droits politiques ? De plus, elle demande si le Conseil municipal trouverait pertinent d’avancer l’heure 
du dépouillement ? 
 
M. le Maire Philippe Eggertswyler explique que la Municipalité de Porrentruy respecte les lois en termes de 
dépouillement et rappelle la procédure suivie lors des dépouillements du vote par correspondance (effectué le 
samedi). Il rappelle que ce n’est pas de la compétence du Conseil municipal de modifier ces règles, car les lois 
en question sont de compétences cantonales. Il informe qu’à titre personnel, il ne serait pas favorable à un tel 
changement pouvant mettre en péril le processus électoral et démocratique. 
 
Mme Lisa Raval (PS–Les Verts) se déclare satisfaite de la réponse. 
 
M. Patrick Monin (Le Centre) demande si le Conseil municipal peut se pencher sur le passage sous le Pont St-
Germain afin d’améliorer la signalisation de celui-ci ainsi que son éclairage pour le rendre plus visible et plus 
sécurisé ? 
 
Mme Chantal Gerber conseille de signaler aux services communaux tous constats en lien avec un éventuel 
manque de sécurité ou d’éclairage à Porrentruy afin que ceux-ci puissent faire le nécessaire et/ou prévoir des 
travaux. 
 
M. Patrick Monin (Le Centre) se déclare satisfait de la réponse. 
 
Mme Laure Roy (Le Centre) demande s’il est possible de reboucher les trous à la Rue Thurmann, qui mouillent 
les passants lorsque des automobilistes circulent, sans devoir refaire la route ? 
 
Mme Chantal Gerber informe que ces travaux ne sont pas prévus, à l’heure actuelle, dans la planification 
financière de la Municipalité. Toutefois, une analyse de l’état des routes de la Ville de Porrentruy sera réalisée 
prochainement afin de pouvoir prioriser les futurs travaux selon les dégradations constatées. 
 
Mme Laure Roy (Le Centre) se déclare satisfaite de la réponse. 
 
 

4. Réponse à la question écrite intitulée « Quelles infrastructures pour organiser un évènement en 

ville ? » (no 1248) (Le Centre). 

 
Pour le groupe Le Centre, Mme Christelle Lapaire-Boinay se déclare satisfaite de la réponse. 

 

5. Réponse à la question écrite intitulée « Porrentruy - ville d’études » (no 1249) (Le Centre). 

 
Pour le groupe Le Centre, M. René Dosch se déclare satisfait de la réponse. 

 

6. Réponse à la question écrite intitulée « Où en est le rating bancaire de la ville de Porrentruy » 

(no 1251) (PLR). 
 
Pour le groupe PLR, M. Johan Perrin se déclare satisfait de la réponse. 
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7.  Approuver la création d’une garantie de CHF 1'700'000.- TTC pour reprise des montants d’études par 

la Municipalité au SIDP en cas de refus par les communes du district du crédit global de 

financement de la rénovation du collège Stockmar, sis sur la parcelle n° 348 du ban de Porrentruy, à 

la Rue Auguste-Cuenin 
 
ENTRÉE EN MATIÈRE 
 
M. Manuel Godinat relève l’importance du dossier pour la Ville de Porrentruy et la région. Il rappelle l’historique du 
dossier notamment le projet de vente non-abouti du bâtiment à la SESAC, il y a de cela une dizaine d’années. Un 
nouveau projet de vente à la SESAC avait ensuite vu le jour en 2021. La SESAC a parallèlement monté un projet 
avec le SidP qui a finalement accepté en 2022 de devenir porteur du nouveau projet. 
 
Début 2023, un comité de pilotage composé de la SESAC, du SidP et de la Municipalité a décidé qu’il faire voter 
les citoyens sur cet objet en ayant des devis précis et consolidés au maximum. M. Manuel Godinat explique 
ensuite la procédure d’appel d’offres qui a permis de chiffrer le montant nécessaire aux études et honoraires en 
lien avec l’objet traité à l’instant par le Conseil de Ville. Il rappelle également pourquoi la Municipalité, actuelle 
propriétaire du Collège Stockmar, devait se porter garante pour cet investissement et les conséquences, pour 
cette dernière, en cas de refus du SidP. Il mentionne que dans tous les cas, la rénovation du collège Stockmar 
engendrera des frais à toute la région. 
 
M. Manuel Godinat informe qu’unanimement, le Conseil municipal, propose d’accepter la garantie citée ci-
dessus.  
 
M. Philippe Piegay déclare que le groupe PLR acceptera l’entrée en matière et la garantie. 
 
Mme Gladys Udry Léchene informe que le groupe PCSI acceptera l’entrée en matière ainsi que la garantie. 
 
M. Sébastien Piquerez déclare que le groupe Le Centre acceptera l’entrée en matière et la garantie. 
 
Mme Lisa Raval informe que le groupe PS-Les Verts acceptera l’entrée en matière ainsi que la garantie. 
 
M. Johan Perrin informe que M. Didier Nicoulin, Président de la SESAC, se récuse pour le vote. 
 
VOTE 
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent l’entrée en matière à l’unanimité. 
 
FONS DU SUJET 
 
La parole n’est pas demandée. 
 
VOTE 
Au vote à main levée, les Conseillères et Conseillers de ville acceptent la garantie de CHF 1'700'000.- TTC pour 
reprise des montants d’études par la Municipalité au SIDP en cas de refus par les communes du district du crédit 
global de financement de la rénovation du collège Stockmar, sis sur la parcelle n° 348 du ban de Porrentruy, à la 
Rue Auguste-Cuenin, à l’unanimité. 
 
M. Didier Nicoulin remercie, au nom de la SESAC, le Conseil de ville pour l’acceptation de la garantie. 
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8. Elections du-de la président-e, du-de la 1er-ère vice-président-e, du-de la 2ème vice-président-e et de 

2 scrutateurs-trices (art. 21, al. 1, du ROAC et 2 et 11 du RCV) 
 
Pour le groupe Le Centre, Mme Laure Roy propose M. Sébastien Piquerez à la présidence du Conseil de ville 
pour l’année 2024. Elle remercie et félicite Mme Sandra Nobs pour son année de présidence. 
 
Pour le groupe PS-Les Verts, Mme Clara Loichat propose Mme Lisa Raval à la 1ère vice-présidence du Conseil 
de ville pour l’année 2024. Mme Clara Loichat informe que son groupe soutiendra les candidats proposés en 
élection. Elle remercie Mme Sandra Nobs pour son année de présidence M. Manuel Godinat pour son travail au 
Conseil municipal. 
 
Pour le groupe PCSI, M. Thomas Schaffter propose Mme Gladys Udry Léchenne à la 2ème vice-présidence du 
Conseil de ville pour l’année 2024. M. Thomas Schaffter informe que son groupe soutiendra les candidats 
proposés en élection. Il remercie également Mme Sandra Nobs et M. Manuel Godinat pour leur engagement. 
 
Pour le groupe PLR, M. Johan Perrin propose M. Julien Cattin comme scrutateur du Conseil de ville (2ème 
scrutateur ci-dessous) pour l’année 2024. M. Johan Perrin informe que le groupe PLR soutiendra les candidats 
proposés en élection et informe que M. Thierry Berthoud représentera le parti aux séance du bureau du Conseil 
de ville. Il félicite également Mme Sandra Nobs pour son année de présidence. 
 
Pour le groupe PS-Les Verts, Mme Magali Gast est proposée comme scrutatrice (1ère scrutatrice ci-dessous) du 
Conseil de ville pour l’année 2024. 
 

Président 
 
Résultat du vote 
 
Bulletins délivrés : 41 
Bulletins rentrés : 41 
Bulletins blancs : 0 
Bulletin nuls : 0 
Bulletins valables : 41 
Majorité absolue  : 21 
 
Obtiennent des voix 
M. Sébastien Piquerez : 40 
Mme Charlène Theurillat : 1 
 
M. Sébastien Piquerez est élu président du Conseil de ville pour l'année 2024. 
 

1ère Vice-présidente 
 
Résultat du vote 
 
Bulletins délivrés : 41 
Bulletins rentrés : 41 
Bulletins blancs : 0 
Bulletin nuls : 0 
Bulletins valables : 41 
Majorité absolue  : 21 
 
Obtiennent des voix 
Mme Lisa Raval :  38 
Mme Gladys Udry Léchenne : 2 
M. Baptiste Laville :  1 
 
Mme Lisa Raval est élue 1ère vice-présidente du Conseil de ville pour l'année 2024. 
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2ème Vice-présidente 
 
Résultat du vote 
 
Bulletins délivrés : 41 
Bulletins rentrés : 41 
Bulletins blancs : 1 
Bulletin nuls : 0 
Bulletins valables : 40 
Majorité absolue  : 21 
 
Obtiennent des voix 
Mme Gladys Udry Léchenne: 38 
Mme Lisa Raval :  1 
M. Raphaël Richard : 1 
 
Mme Gladys Udry Léchenne est élue 2ème vice-présidente du Conseil de ville pour l'année 2024. 
 

1ère scrutatrice 
 
Résultat du vote 
 
Bulletins délivrés : 41 
Bulletins rentrés : 41 
Bulletins blancs : 0 
Bulletin nuls : 0 
Bulletins valables : 41 
Majorité absolue  : 21 
 
Obtiennent des voix 
Mme Magali Gast :  39 
Mme Lisa Raval :  2 
 
 
Mme Magali Gast est élue comme scrutatrice du Conseil de ville pour l'année 2024. 
 

2ème scrutateur 
 
Résultat du vote 
 
Bulletins délivrés : 41 
Bulletins rentrés : 41 
Bulletins blancs : 0 
Bulletin nuls : 0 
Bulletins valables : 41 
Majorité absolue  : 21 
 
Obtiennent des voix 
M. Julien Cattin :  41 
 
M. Julien Cattin est élu comme scrutateur du Conseil de ville pour l'année 2024. 
 

9. Divers. 
 
Mme la Présidente signale que 4 textes ont été déposés ce soir. 
 
M. le Maire Philippe Eggertswyler fait un discours en l’honneur de Mme Sandra Nobs et à l’ensemble des 
candidats élus. Il informe que M. Alain Theilkaes assumera la fonction de Vice-Maire en 2024. Il remercie 
également M. Manuel Godinat pour l’ensemble de son parcours au Conseil municipal. 
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M. Sébastien Piquerez donne un discours de remerciements suite à son élection et félicite Mme Sandra Nobs 
pour son année de présidence, les candidats élus dans leurs nouvelles fonctions au Conseil de ville et M. Thierry 
Bertoud pour sa nomination au bureau du Conseil de ville. 
 
Mme Sandra Nobs donne un discours à l’occasion de sa dernière séance du Conseil de ville en tant que 
présidente. Elle remercie les conseillers et conseillères de ville pour les séances écoulées et remémore son 
année en tant que présidente du Conseil de ville. Elle remercie les personnes ayant travaillé avec elle durant 
l’année, notamment MM. François Valley, Denis Sautebin et Maxime Biedermann ainsi que M. Manuel Godinat 
qui quittera ses fonctions à la fin de l’année. Elle félicite l’ensemble des candidats élus dans leur fonction 
respective. 
 
M. Johan Perrin donne un discours en l’honneur de M. Manuel Godinat et le remercie pour le travail effectué 
durant ses différents mandats au Conseil de Ville et au Conseil municipal. Il souhaite également une excellente 
suite à M. Xavier Brunner pour son prochain mandat au Conseil municipal. 
 
M. Manuel Godinat donne un discours à l’occasion de sa dernière séance du Conseil de ville en tant que membre 
du Conseil municipal et remercie toutes les personnes qu’il a pu côtoyer dans ses fonctions au cours des 
dernières années.  
 
La parole n'étant plus utilisée, Mme la Présidente lève la séance et invite les conseillères et conseillers de ville à 
se rendre au souper de fin d’année au restaurant de l’Inter. Il est 20h00 heures. 
 
 
 AU NOM DU CONSEIL DE VILLE 
 Le secrétaire suppléant : La présidente : 
 
   
 M. Biedermann  S. Nobs 


